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PRÉAMBULE

le 1" mai 2019, ainsi que l'arrêtéVu le Code des sociétés et des associations, entré en vigueur 
royal du 29 avril 2019 portant exécution dudit Code (ci-après « CSA »)

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (ci-après « CDLD »), notamment 
les articles L1234-1 et suivants relatifs aux ASBL communales ainsi que les articles L3331~l 
et suivants relatifs à l’octroi et contrôle de l’octroi et de Tutilisation de certaines subventions ;

Vu les dispositions du Livre IV, de la sixième partie du CDLD, consacrées aux dispositions 
diverses en matière de gouvernance et de transparence au sein des organismes locaux et

supra-locaux ;
Vu le plan de gestion de la Ville de Liège, adopté par le Conseil communal en sa séance du 17 
décembre 2014, et ses actualisations, adoptées par le Conseil communal en 
décembre 2015 et du 26 juin 2017, concernant non seulement les services communaux mais
aussi les entités consolidées, dont les ASBL communales.

ses séances du 16

Vu les statuts de l’association « Sports et Loisirs » ;

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

D’une part,
la Ville de Liège - n° d’entreprise 0207.343.933 - sise place du Marché 2 à 4000 Liège - 

cr. Collège communal, pour lequel agissent Monsieur Willy DEMEYER, 
Monsieur Philippe ROUSSELLE, Directeur général, en exécution d’unereprésentée par son 

Bourgmestre, et 
délibération du Conseil communal du 28 juin 2022 ;

Ci-après dénommée « la Ville » ;

Et d’autre part,
l’association « Sports et Loisirs » - n'^ d’entreprise 0412.418.165 - sise rue Nicolas Spiroux 

dont les statuts ont été coordonnés aux termes d’une assemblée générale
. du Moniteur Belge en date du 02 

statuts par son Président ;

55 à 4030 Liège - 
statutaire du 07 juin 2019 et parus par extraits aux annexes 
septembre 2019, dûment représentée confonnément à ses r"

Ci-après dénommée « l’association » ; 

Ci-ensemble dénoimnée « les parties » ;

ÏL A ÉTÉ CONVENU CE OUI SUIT
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OBI.IGATIONS RELATIVES A LA RKCONNAISSANC K ET AL MAIMIKN1)
DE LA PERSONNALITE JtRIDIOt K DK I/ASSOCIA I ION

Article / er

L'association s’engage, conformément à l'article 1:2 du CSA, à ne chercher, en aucune 
circonstance, à distribuer ou procurer directement ou indirectement un quelconque avantage 
patrimonial à ses fondateurs, ses membres, ses administrateurs ni à toute autre personne sauf 
dans le but désintéressé déterminé par les statuts.

Les statuts de l’association comporteront les mentions exigées par l'article 2:9, §2, 2° et 4° du 
CSA.

Article 2

L'association s’interdit de poursuivre un but social contrevenant à toute disposition normative 
impérative ou contrariant l’ordre public, confonnément aux dispositions de l'article 9:4, 4° du 
CSA.

Article J

L’association s’engage à maintenir son siège social sur le territoire de la Ville de Liège, à 
veiller à exercer les activités visées par le présent contrat de gestion essentiellement sur le 
territoire communal et à réserver le bénéfice des moyens, reçus de la Ville, au service des 
personnes physiques ou morales dont la résidence principale, les activités principales ou le 
siège social se situent sur le territoire communal.

Article 4

L’association respectera scrupuleusement les prescriptions formulées par le CSA, ainsi que 
par son arrêté royal d’exécution, spécifiquement en ce qui concerne, d'une part, la teneur, la 
procédure de modification, le dépôt au greffe et la publicité de ses statuts, et, d'autre part, les 
exigences en matière de comptabilité et de transparence de la tenue de ses comptes, établies 
par les articles 3:47 et 2:15 du CSA.

Article 5

L’association s'engage à transmettre au Collège communal (c/o Dépailement de la Gestion 
financière - Audit financier) une copie libre de l'ensemble des documents dont la publicité lui 
est imposée par la loi sans délai et. au plus tard, simultanément à leur dépôt au Greffe du 
Tribunal de l'Entreprise lorsque l'obligation lui en est légalement imposée.

Il) NATURE ET ETENDUE DES MISSIONS CONEIEES A L'ASSOCIATION

Article 6

Le présent contrat de gestion a pour objet de préciser la(les) mission(s) confiée(s) par la Ville 
à l’association et de définir précisément les tâches minimales qu'impliquent la(les) mission(s) 
lui conférée(s).
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I£n conformité avec le programme stratégique transversal communal pour la législature en 
cours, l'association s’engage à remplir la(les) mission(s) telle{s) qu'elle(s) lui est(sont) 
confiée(s) et définie(s) par la Ville, à savoir promouvoir et faciliter la pratique sportive en 
généra! et celle de la natation en particulier.

C’est ainsi qu’elle mettra en œuvre tous les moyens nécessaires afm de :
1. assumer la gestion et l’exploitation des infrastmetures sportives suivantes, à un niveau 

idéal pour le confort, l'hygiène et la sécurité des utilisateurs ainsi que la pratique sportive 
des enfants et des plus grands et l’accueil de la population en général :
a. hall sportifet piscine sis me Nicolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
b. terrains et infrastructures sportives sis me Nicolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
c. conciergerie sise me Nicolas Spiroux 75 à 4030 Liège ;
d. terrain et infrastmetures sportives sis voie Mélotte à 4030 Liège ;
e. pavillon et terrain y attenant sis rue des Déportés I à 4030 Liège ;
f. en dehors des heures d'occupation par le titulaire principal :

i. gymnase du groupe scolaire « Bois-de-Breux » sis rue de llervc 320 à 4030 Liège ;
ii. gymnase du groupe scolaire de la Haminde sis me de la Haminde 33 à 4030 Liège ;

iii. gymnase du groupe scolaire « Péville » sis avenue de Péville 232 à 4030 Liège ;
2. pennettre l'entrée, aux installations de la piscine susmentionnée, à l’ensemble des 

groupes d'élèves ou d'enfants encadrés provenant de tous les réseaux d'enseignements 
confondus, à ses conditions réglementaires d'accès et de fonctionnement ; les droits et 
obligations de chacune des parties étant régis par une convention spécifique entre la Ville 
et l'association ;

3. organiser le conseil des utilisateurs locaux, ayant pouvoir consultatif en matière 
d'animation et d'élaboration de programmes d'activités des infrastmetures sportives 
susmentionnées :

4. organiser annuellement une fonnation relative à l'utilisation d’un défibrillateur externe 
automatique (DEA) ;

5. organiser, en collaboration avec des clubs sportifs et des acteurs socio-sportifs, des 
évènements/activités sportifs, faisant la réputation de la Ville, à destination de public 
cible ou de tout public ;

6. développer des évènements/activités sportifs, en permettant l’accès à ceux-ci au plus 
grand nombre, à un prix démocratique et sans discrimination ; l’association œuvrant ainsi 
au profit de la population en parallèle avec le rôle de « service public » de la Ville ;

7. promouvoir des pratiques d'éducation à la santé par le sport ;
8. promouvoir une pratique sportive ambitieuse et de qualité, sous toutes ses formes et sans 

discrimination ;
9. promouvoir et faire respecter des valeurs d’éthique sportive et de fairplay. dont le Code 

d'éthique sportive en vigueur à la Fédération Wallonie-Bruxelles, tant au niveau 
comportemental qu'au niveau de l'utilisation des infrastmetures et équipements, auprès 
des utilisateurs (dirigeants, entraineurs, sportifs, etc.) de ceux-ci ;

Dans le cadre de la mise en œuvre des lâches spécifiques susvisées, l’association respectera 
les dispositions du décret de la Communauté française du 27 février 2003 organisant la 
reconnaissance et le subventionnemenl des centres sportifs locaux et des centres sportifs 
locaux intégrés, tel que modifié ;
10. exécuter les tâches décrites ci-dessus à partir des moyens détaillés au plan financier 

figurant en annexe 2 du présent contrat de gestion ; lequel devant être optimalisé au 
mieux des intérêts de la Ville et compte tenu de ses impératifs budgétaires et de son Plan 
de gestion ;
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11. assurer les missions susvisées avec les moyens mis à sa disposition par Ville, tels que 
definis à farlicle 11 du présent contrat de gestion; féquilibrc financier devant toujours 
être assuré :

12. prendre toutes les mesures de gestion nécessaires pour minimiser les coûts et maximaliser 
les recettes en se basant notamment sur le Plan de gestion de la Ville ;

13. gérer les infrastnictures sportives mises à sa disposition par la Ville, telles que définies à 
farticle 11. §1. 3® du présent contrat de gestion, en bon père de famille et mettre tout en 
œuvre pour assurer une utilisation rationnelle de fénergie.

Les indicateurs d'exécution des tâches énumérées au §3 du présent article sont détaillés en 
annexe 1 du présent contrat de gestion.

Pour réaliser les tâches susvisées, l'association pourra développer des synergies avec toute 
personne physique ou morale, du secteur privé ou public, ayant une activité en rapport avec le 
but en vertu duquel elle a été constituée.

Pour le surplus, elle exerce ses tâches de service public dans la plus parfaite hanrionie avec les 
Services concernés de la Ville.

Article 7

Pour réaliser les missions et tâches définies à l'article 6 du présent contrat de gestion, 
l’association s’est assignée comme but, « en dehors de tout esprit de lucre :

- de promouvoir et de faciliter la pratique du sport en général et de la natation en 
particulier.

- de promouvoir la pratique sportive sous toutes ses formes sans discrimination.
- de promouvoir des pratiques d'éducation à la santé par le sport.
- d'établir un plan annuel d'occupation et d'animation sportive des infrastructures 

concernées garantissant l’accès, dans les limites fixées par le gouvernement, à des 
activités de sport pour tous et prévoyant l’organisation d'activités sportives librement 
réservées à l'ensemble de la population. Ce plan distingue de manière non équivoque le 
cadre des activités sportives encadrées de celles ouvertes au grand public en dehors de ce 
cadre.

- de veiller à ce que sa responsabilité civile et la réparation des dommages corporels des 
utilisateurs soit couverte suffisamment par une assurance dans le cadre d'activités 
encadrées figurant dans le plan annuel d'occupation.

- la promotion des pratiques d'éducation à la santé par le sport, la promotion d’une 
pratique sportive ambitieuse et de qualité sous toutes ses fonnes et sans discriminations et 
la promotion des valeurs d’éthique sportive et de fair-play auprès des utilisateurs du 
centre.

- de s'engager à respecter et promouvoir le Code d’éthique sportive en vigueur en 
Communauté française.

- de constituer un conseil des utilisateurs locaux, ayant un pouvoir consultatif en matière 
d'animation et d'élaboration de programmes d’activités du centre sportif local ou du centre 
sportiflocal intégré. Ce Conseil se réunit au moins deux fois par an.

Hile peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indirectement à son objet, et 
notamment assumer la gestion des bassins de natation et de toutes installations sportives; 
passer, dans ce but, tous contrats avec des particuliers ou des pouvoirs publics; engager le 
personnel nécessaire, organiser tous services accessoires à un bassin de natation et autres
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installations sportives; organiser toutes compétitions et toutes fêtes et manifestations 
quelconques.

Klle peut acquérir les biens necessaires ou utiles à la réalisation de ses buts et participer à 
toutes Associations ayant un objet compatible avec le sien. ».

Article H

L'association s'engage à réaliser les tâches énumérées à l'ailicie 6 du présent contrat de 
gestion dans le respect des principes généraux du ser\ice public, c'est-à-dire notamment à 
traiter l'ensemble des utilisateurs cl bénéllciaircs de ses biens cl services avec compréhension 
et sans aucune discrimination, qu'elle soit fondée, sans que celte énumération soit exhaustive, 
sur la nationalité, le sexe, les origines sociale ou ethnique, les convictions philosophiques ou 
religieuses, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.

Article 9

L'association s’engage, dans l'exercice de ses activités, à ne pas compromettre la tranquillité 
publique et le repos des habitants de la Ville de Liège ainsi qu’à prendre toute mesure 
nécessaire au maintien de cette tranquillité publique.

Article 10

L'association s’engage à appliquer tes tarifs d'occupation de la salle / du hall omnisports 
suivants, sur toute la durée du présent contrat de gestion :

llors LiègeUtilisateur Type Liège
5,10 EUR (cinq euros dix 

cents)Prix/heureClubs sportifs

Tarifs fixés au cas par cas en fonction de l'organisationHors clubs

Les autres tarifs, s’il échet, seront, quant à eux, fixés au cas par cas en fonction des 
spécificités de chaque demande.

Toute indexation des tarifs prévus au présent ailicle fera l'objet d’une décision de l’Organe 
d’administration de l’association.

En ce qui concerne la piscine, l'association s'engage à appliquer les mêmes tarifs que ceux en 
vigueur dans les piscines communales gérées par la Ville, tels que fixés dans la délibération 
du Conseil communal du 16 décembre 2019, sur toute la durée du présent contrat de gestion. 
Idle s'engage à les adapter automatiquement dans l'hypothèse où une nouvelle délibération du 
Conseil communal serait adoptée.

III) ENGAGEMENTS DK LA MLLE EN FAVEUR PE l/ASSOCIATION

Article H

Pour pennettre à l’association de remplir les tâches énumérées à l’article 6 du présent contrat 
de gestion, et sans préjudice de l’utilisation par celle-ci d'autres moyens dont elle pourrait 
bénéficier, la Ville s’engage, sous réserve de l'accord de l’aiilorité communale compétente, à :
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1. verser à rassociation une subvention de fonctionnement de 374.617,00 EUR (trois cent 
septante-quatre mille six cent dix-sept euros) indexablc annuellement dans les limites 
établies par le Plan de gestion de la Ville ;

2. mettre gratuitement à disposition de l'association quatre agents ETP. dont deux maîtres- 
nageurs ;

3. mettre gratuitement à disposition de l'association les infrastmetures sportives suivantes :
a. hall sportif et piscine sis nie Nicolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
b. terrains et infrastructures sportives sis rue Nicolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
c. conciergerie sise me Nicolas Spiroux 75 à 4030 Liège ;
d. terrain et infrastmetures sportives sis voie Mélotte à 4030 Liège :
e. pavillon et terrain y attenant sis rue des Déportés 1 à 4030 Liège ;
f. en dehors des heures d'occupation par le titulaire principal :

i. gymnase du groupe scolaire « Bois-dc-Breux » sis rue de Herve 320 à 4030 Liège ;
ii. gymnase du groupe scolaire de la llamindc sis rue de la Haminde 33 à 4030 Liège ;

iii. gymnase du groupe scolaire « Péville » sis avenue de Pévillc 232 à 4030 Liège ;
4. prendre en charge les frais d'énergies (eau, gaz. électricité et contrat dit «TPF ») des 

infrastructures sportives mises à disposition ; les frais de téléphone, d’entretien, de 
surveillance, de maintenance et d'aménagement restant à charge de Eassociation ;

5. respecter les droits et obligations de chacune des parties, fixés dans la convention 
spécifique entre la Ville et l'association, relative à l'entrée, aux installations de la piscine 
susmentionnée, de l'ensemble des groupes d'élèves ou d'enfants encadrés provenant de 
tous les réseaux d'enseignements confondus.

Des subventions complémentaires pour missions particulières pourront être envisagées 
iiiiiduement sur base de conventions à conclure ponctuellement entre la Ville et l’association.

Le cas échéant, les décisions d'octroi du Conscil/Collège communal préciseront les modalités 
particulières applicables aux subventions susvisées.

IV) DUREE PL CONTRAT DE (GESTION

Article 12

Le présent contrat de gestion est conclu pour une durée de trois ans, entrant en vigueur au jour 
de sa signature par les parties contractantes.

11 pourra être renouvelé par tacite reconduction pour une seconde durée de trois ans.

V) ()blk;atk)NS liees a ieorgams.vhon interne de llassoc iation

irticle 13

Les statuts de l'association doivent prévoir que tout membre du Conseil communal, exerçant, 
à ce titre, un mandat au sein de l'association, est réputé de plein droit démissionnaire :

- dès l'instant où il cesse de faire partie de ce Conseil communal ;
- dès l’instant où il ne fait plus partie du groupe politique sur lequel il a été élu de par sa 

volonté ou suite à son exclusion.
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[in loiil étal de cause, la qualité de représentant de la Ville se perd lorsque la personne 
concernée ne dispose plus de la qualité en vertu de laquelle elle était habilitée à la représenter.

Le Conseil communal nomme les représentants de la Ville à LAssemblée générale. Il peut 
retirer ces mandats.

L’Assemblée générale de l'association doit désigner, pour ce qui concerne les mandats 
réserv'és à la Ville, ses administrateurs panni les représentants de la Ville proposés par le 
Conseil communal. Les administrateurs représentant la Ville sont de sexe différent. Leur 
nombre ne peut dépasser un cinquième du nombre de conseillers communaux.

La représentation proportionnelle des tendances idéologiques et philosophiques doit être 
respectée dans la composition des organes de gestion de l'association. Ainsi, les délégués à 
l’Assemblée générale sont désignes à la proportionnelle du Conseil communal conformément 
aux articles 167 et 168 du Code électoral. De même, les administrateurs représentant la Ville 
sont désignés à la proportionnelle du Conseil communal confonnément aux articles 167 et 
168 du Code électoral, sans prise en compte du(dcs) groupe(s) polilique(s) qui ne 
respecterai(cn)l pas les principes démocratiques énonces, notamment par la convention de 
Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, par les protocoles 
additionnels à cette convention en vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à 
réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 
tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l'approbation du génocide 
commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale.

Tous les mandats dans les différents organes de l'association prennent immédiatement fin 
après la première Assemblée générale qui suit le renouvellement des conseils communaux.

Article 14

L'association est tenue d’infonner la Ville en cas de modification de son siège social. Cette 
communication sera effectuée de manière offcielle, par l'envoi d’un courrier recommandé, 
adressé au Collège communal (c/o Dépailement de la Gestion financière - Audit financier) par 
l'organe compétent de l’association.

Article 15

l.'association est tenue d’informer la Ville de toutes les démarches qui seraient engagées afin 
de dissoudre volontairement l’association, ou de toute action judiciaire intentée dans le but 
d'obtenir une annulation ou une dissolution judiciaire de l'association. Cette communication 
sera effectuée de manière officielle, par l'envoi d'un courrier recommandé, adressé au 
Collège communal (c/o Département de la Gestion financière - Audit financier) par l'organe 
compétent de l'association, dans les plus brefs délais, pour que la Ville puisse faire valoir ses 
droits, soit en sa qualité de membre, soit en sa qualité de tiers intéressé.

L'association s’engage également à prévenir la Ville dans tous les cas où une action en justice 
impliquerait la compaaition de ras,sociation devant les tribunaux de l'ordre judiciaire ou 
devant les juridictions administratives, tant en tant que demandeur qu’en tant que défendeur 
ou en tant qu'intervenant, dans les mêmes conditions que prévues au du présent article.

Article 16

La Ville se réserve le droit de saisir le Tribunal matériellement et territorialement compétent 
d'une demande de dissolution judiciaire de l'association, si celle-ci :
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1. est hors d’élat de remplir les engagements qifclle a contractés ;
2. affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue desquels 

elle a été constituée :
3. contrevient gravement à ses statuts, à la loi ou à l'ordre public ;
4. met en péril les missions légales de la Ville :
5. est restée en défaut de satisfaire à l'obligation de déposer ses comptes annuels

confonnément à l'article 2:9. §T\ du CSA, pour trois exercices sociaux consécutifs, et
ce, à l'expiration d'un delai de treize mois suivant la date de clôture du dernier exercice 
comptable ;

6. ne comporte plus au moins deux membres.

La Ville pourra limiter son droit d'action à une demande d'annulation de l'acte incriminé.

A rtkie / 7

Dans l'hypothèse où serait prononcée une dissolution volontaire ou judiciaire de l’association, 
celle-ci veillera à communiquer, sans délai, à la Ville, l'identité des liquidateurs désignés.

Le rapport fourni par les liquidateurs sera transmis au Collège communal (c/o Département de 
la Gestion financière - Audit financier).

Article IH

11 sera communiqué, dans un délai de cinq jours maximum à compter de leur réception par 
l'association, une copie à l’attention du Collège communal (c/o Département de la Gestion 
financière - Audit financier) des décisions judiciaires ou administratives visées à l’article 15, 
§2 du présent contrat de gestion afin que la Ville puisse, le cas échéant, agir judiciairement ou 
non dans le respect de l’intérêt communal.

Article 19

L’ordre du jour, joint à la convocation des membres à la réunion de toute assemblée générale, 
devra nécessairement être communiqué à la Ville.

Un courrier attirant l'attention de la Ville sera joint à l’ordre du jour lorsque l’assemblée 
générale se réunit en vue de procéder à :

- une modification statutaire de l’association :
- une nomination ou une révocation d'administrateurs :
- une nomination ou une révocation de commissaires ;
- l’exclusion d'un membre :
- un changement du but social qu'elle poursuit ;
- un transfert de son siège social ;
- la volonté de transfonner l'association en société coopérative agréée en tant qu'entreprise 

sociale ou en société coopérative agréée à finalité sociale.
Ces communications seront concomitantes à la convocation envoyée aux membres efl'ectifs 
de l’association, soit 15 jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale.

Confonnément au prescrit de l'article 5 du présent contrat de gestion, il sera tenu copie à la 
Ville de l’ensemble des actes de nomination des administrateurs, des commissaires, des 
vérificateurs aux comptes, des personnes déléguées à la gestion journalière et des personnes
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habilitées à représenter Tassociation, compoilant l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de 
les exercer, dans le respect de ['article 2:9, alinéa 2 du CSA.

Article 20

Par application des articles 3:103 et 9:3, du CSA, la Ville aura le droit, en sa qualité de 
membre de l'association, de consulter, au siège de celle-ci. les documents et pièces énumérés 
aux articles précités du CSA, en adressant une demande écrite à l'Organe d'administration 
avec lequel elle conviendra d'une date et d'une heure auxquelles le représentant qu'elle 
désignera accédera à la consultation desdits documents et pièces. Ceux-ci ne pourront être 
déplacés.

Article 21

L'association tiendra une comptabilité adéquate telle qu'imposée par l'article 3:47 du CSA.

La Ville, en sa qualité de pouvoir subsidiant, pourra toutefois lui imposer la tenue d'une 
comptabilité conforme aux dispositions Livre II! du Code de droit économique, en vertu de la 
teneur de l'article 3:47. §5, 1® qui dispose que le §l'■'^ alinéa 3 et les 2 à 3 ne sont pas 
applicables aux associations soumises, en raison de la nature des activités qu'elles exercent à 
litre principal, à des règles particulières, résultant d'une législation ou d'une réglementation 
publique, relatives à la tenue de leur comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant 
qu'elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu de ce Code.

Article 22

L'association publie sur son site internet ou tient à la disposition des citoyens, à son siège 
social, les infonnations suivantes :

1. une présentation synthétique de la raison d'être de l'association et de sa mission ;
2. la liste de la ou des villes/communes associées et autres associés et la liste de scs 

organes ;
3. le nom des membres de ces organes et s'ils représentent la ville/commune ou un autre 

organisme public ;
4. rorganigramme de l'association et l'identité de son directeur général ou du titulaire de la 

fonction dirigeante locale ;
5. les participations détenues dans d’autres structures ou organismes ;
6. le pourcentage de participation annuelle, en tenant compte des absences justifiées, aux 

réunions des organes de gestion ;
7. les barèmes applicables aux rémunérations des fonctions dirigeantes et des mandataires ;
8. les procès-verbaux de l'assemblée générale sauf lorsqu'il s’agit de question de personnes, 

de points de l'ordre du Jour qui contreviendraient au respect de la vie privée, des points à 
caractère stratégique couvrant notamment le secret d'affaires, des positionnements 
économiques qui pourraient nuire à la compétitivité de l'organisme dans la réalisation de 
son objet social.

VI) DROITS ET DEVOIRS DES CONSEILLERS COMMUNAUX
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A riicle 23

Tout conseiller communal peut consulter les budgets, comptes et délibérations des organes de 
gestion et de contrôle de l'association au siège de celle-ci. sans déplacement ni copie des 
registres. Pour ce faire, le conseiller communal devra adresser préalablement au Président de 
rOrgane d'administration une demande écrite, précisant les documents pour lesquels un accès 
est sollicite. Les parties conviennent alors d'une date de consultation des documents 
demandés ; cette date étant fixée dans le mois de la réception de la demande.

Sauf lorsqu'il s'agit de question de personne, de points de l'ordre du jour qui 
contreviendraient au respect de la vie privée, des points à caractère stratégique couvrant 
notamment le secret d'affaires, des positions économiques qui pounaient nuire à la 
compétitivité de l'organisme dans la réalisation de son objet social, les procès-verbaux 
détaillés et ordres du jour complétés par le rapport sur le vote des membres et tous les 
documents auxquels les procès-verbaux et ordres du jour renvoient peuvent être consultés soit 
par voie électronique, soit au siège de l'association par les conseillers communaux.

A rficle 24

Tout conseiller communal, justifiant d'un intérêt légitime, peut visiter les bâtiments et 
services de l'association après avoir adressé une demande écrite préalable au Président de 
rOrganc d’administration qui lui fixe un rendez-vous pour la visite dans le trimestre qui suit. 
Le Président de l'Organe d'administration peut décider de regrouper les visites demandées par 
les conseillers.

Article 25

Les infonnations obtenues par les conseillers communaux en application des ailicles 23 et 24 
du présent contrat de gestion ne peuvent être utilisées que dans le cadre de l'exercice de leur 
mandat.

Sont exclus du bénéfice des droits de consultation et de visite visés aux articles 23 et 24 
susvisés les conseillers communaux élus sur des listes de parti qui ne respectent pas les 
principes démocratiques énoncés, notamment, par la convention de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés fondamentales, par les protocoles additionnels à cette convention en 
vigueur en Belgique, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par 
le racisme ou la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la 
minimisation, la justification ou l'approbation du génocide commis par le régime national- 
socialiste pendant la seconde guerre mondiale.

Article 26

Tout conseiller qui a exercé les droits visés aux articles 23 et 24 du présent contrat de gestion 
peut faire un rapport écrit au Collège communal qui en avise le Conseil communal.

VII) ÉVALUA riON DK LA RILVLISA I ION DKS MISSIONS ET CONTRÔLK DK
l/tTILISATION PL I.A SUBVLNTION



Article 27

L'a.ssockuioii s'engage à utiliser la(lcs) subvention(s) lui accordée{s) par la Ville aux tins 
pour lesquelles elle(s) a(onl) été oclroyée(s). à justifier de son(leur) emploi et. le cas échéant, 
à respecter les conditions d'utilisation particulières fixées.

L'association sera tenue de restituer laditc(lesdites) subvention{s) dans toutes les hypothèses 
visées par l'article L3331-8, alinéa I du CDLD.

Il sera sursis à tout octroi de subvention aussi longtemps que l'association doit restituer 
une(des) subvention{s) précédemment reçue(s), en veilu de l'article L3331-8, ÿT’', alinéa 1 du 
C’DLO, conformément à l'article L3331-5 du CDLD.

Article 2H

Chaque année, au plus tard pour le 30 juin, l'association transmet au Collège communal (c/o 
Département de la Gestion financière - Audit financier), sur base des indicateurs détaillés en 
annexe l au présent contrat de gestion, un récapitulatif des actions menées au cours de 
l'exercice précédent ainsi que les perspectives d'actions pour l'exercice suivant (ou rapport 
annuel d'exécution).

Llle y joint scs bilan, compte de résultats, rapport de gestion et de situation financière pour 
l'cxercice précédent, son projet de budget pour l'exercice à venir s’il est disponible ou, à 
défaut, une prévision d'actions, ainsi que les justificatifs d'emploi des subventions tels que 
prévus à l'article L3331-4, §2, alinéa 1^. 6° du CDLD, ou dans la décision d'octroi du 
Conseil/Collège communal qui y est relative.

Si l'association tient une comptabilité simplifiée, elle devra à tout le moins fournir ses 
comptes de recettes et de dépenses et sa situation de trésorerie, via la production du modèle de 
journal nonnalisé établit à l'annexe 2 de l'arrêté royal du 21 octobre 2018 portant exécution 
des articles 111.82 à 111.95 du Code de droit Economique, ainsi que l'état de son patrimoine et 
les droits et engagements.

Article 29

Sur base des documents transmis par l'association conformément aux dispositions de l’article 
28 du présent contrat de gestion et sur base des indicateurs d'exécution de lâches tels que 
transcrits à l'annexe 1 audit contrat de gestion, le Collège communal établit un rapport 
d'évaluation sur les actions menées par l'association et inscrit le point à l’ordre du jour du 
Conseil communal afin qu'il puisse être débattu dans le cadre du débat budgétaire annuel.

En cas de transmission hors délai non justifiée des documents précités ou de non-respect des 
dispositions des articles 5, 14 et 19 du présent contrat de gestion, l'évaluation sera de facto 
négative.

Le rapport d'évaluation du Collège communal est transmis pour information à l'association 
qui peut éventuellement déposer une note d'observation à l'intention du Conseil communal.

En cas de projet d'évaluation négatif établi par le Collège communal, l'association est invitée 
à se faire représenter lors de l'examen du projet par le Conseil communal.

Le rapport d'évaluation adopté par le Conseil communal est notifié à l'association.

Celle-ci est tenue de procéder à un archivage régulier de l'ensemble des pièces afférentes aux 
avis et contrôles ci-dessus désignés, en relation avec le présent contrat de gestion, l.edit
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contrat de gestion, ses annexes éventuelles et les rapports d'évaluation annuels devront être 
archivés pendant cinq ans au siège social de l’association.

Article 30

A l'occasion des débats menés au sein du Conseil communal confonnément à l'article 29 du 
présent contrat de gestion, la Ville et l'association peuvent décider, de commun accord 
d’adapter les tâches et/ou les moyens octroyés tels que visés aux articles 6 et 11 du présent 
contrat de gestion. Ces adaptations ne valent que pour le temps restant à courir jusqu'au terme 
du présent contrat de gestion.

Article 31

A la dernière année du présent contrat de gestion, le rapport d'évaluation est transmis à 
l'association, s'il échet avec un nouveau projet de contrat de gestion.

Vlll) DISPOSITIONS FINALES

Article 32

Les parties s'engagent à exécuter de bonne foi leurs engagements avec un souci de 
collaboration et de solidarité dans raccomplissement des obligations découlant du présent 
contrat de gestion.

En cas de survenance d'un élément indépendant à la volonté des parties, le présent contrat de 
gestion pourra faire l'objet d’un avenant préalablement négocié et contresigné par les 
cocontractants modifiant l’une ou l’autre des présentes dispositions.

Article 33

Le présent contrat de gestion est conclu sans préjudice des obligations découlant, tant pour la 
Ville que pour l’association, de l’application des lois et règlements en vigueur et. notamment, 
du Titre III du Livre III de la Troisième partie du CDLD.

Article 34

Le présent contrat de gestion s'applique sans préjudice des relations juridiques existant entre 
la Ville et l’association au moment de sa conclusion et n'altère en rien les conventions 
préexistantes entre ces deux entités.

Article 35

Dans le cadre de leur relation, les parties s’engagent à respecter la réglementation applicable 
au traitement des données à caractère personnel et. en particulier, le Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) ainsi que la Loi relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.

Elles prennent toutes les mesures techniques et organisationnelles permettant d’assurer le 
respect des principes et droits en la matière, en ce compris la sécurité et la confidentialité des 
données personnelles mises en leur possession ou traitées par elles.
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Les parties s'engagent à ne collecter et traiter que les données personnelles strictement 
nécessaires pour la bonne exécution du présent contrat de gestion.

Les données personnelles auxquelles les parties ont accès dans le cadre du présent contrat de 
gestion ne pourront être utilisées dans un autre cadre que celui annoncé. Llles ne seront en 
aucun cas utilisées à des Uns commerciales, utilisées à des fins de prospection ou 
communiquées à des tiers en dehors des cas autorisés et nécessités par ledit contrat, des cas 
prévus par la loi ou des cas où la personne concernée a explicitement donné son 
consentement.
Ces données ne seront en outre pas conservées plus longtemps que nécessaire par les parties 
et leurs sous-traitants éventuels.

Les parties s'engagent à collaborer pour garantir aux personnes concernées le plein et entier 
respect de leurs droits en matière de protection des données. Les parties garantissent en outre 
le respect de la présente disposition par leur personnel et sous-traitants éventuels.

Dans le cas où un traitement de données à caractère personnel autre que le traitement de 
données de contact professionnel serait projeté, les parties s’engagent à conclure une 
convention spécifique à ce sujet.

Article J6

Le présent coittrat de gestion entre en vigueur au jour de sa signature par les parties 
contractantes.
La Ville se réserve le droit d’y mettre un ternie au cas où les conditions qui avaient présidé à 
sa conclusion ne s'avéreraient plus remplies. Le cas échéant, la décision sera portée à la 
connaissance de l'association, par pli recommandé, au moins trois mois avant la date 
d'anniversaire de l'entrée en vigueur dudit contrat de gestion.

Le premier rapport annuel d'exécution du contrat de gestion, concernant l’exercice 2023, 
devra être réalisé et transmis au Collège communal (c/o Département de la Gestion financière 
- Audit financier) au plus tard en date du 30 juin 2024. Le premier rapport d’évaluation du 
Collège communal sera débattu au Comseil communal avant le 1" décembre 2024.

Article J 7

La Ville a la faculté de mettre fin, sans indemnité, au présent contrat de gestion dans les cas 
suivants :

1. si l'association manque gravement à ses obligations ou si les rapports qu'elle produit sont 
entachés d'erreurs qui les rendent inutilisables ;

2. si des irrégularités de gestion sont constatées dans le chef de l'association ;
3. si elle vient à cesser les missions lui confiées par la Ville en vertu du contrat de gestion ;
4. si elle ne se trouve pas en mesure d'accomplir les tâches prévues par celui-ci.

Ces manquements sont constatés par la Ville et communiqués immédiatement à l'association 
par lettre recommandée.

L'association peut faire valoir ses moyens de défense également par lettre recommandée 
adressée à la Ville dans les quinze jours de calendrier suivant le jour déterminé par la date 
postale de transmission, Son silence est considéré, après ce délai, comme une reconnaissance 
des faits constatés.
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Article 38

Pour rcxccution du présent contrai de gestion, les parties font élection de domicile au siège 
de la Ville, soit place du Marché, 2 à 4000 Liège.

Article 39

Le présent contrat de gestion est publié par voie d’affichage.

Article AO

La Ville charge le Collège communal des missions d'exécution du présent contrat de gestion.

Par ailleurs, toute correspondance y relative et lui communiquée devra être ensuite adressée à 
l'adresse suivante :
Collège conwwncil de la Ville Liège (c/o Dépcirlemenl de la Gestion financière - Audit 
financier)
Féronstrée, (4 
4000 Liège

vmi’ étage)

lollFait à Liège, en double exemplaires, le 
Chaque partie reconnaît avoir reçu le sien.

Pour la Ville de Liège Pour l’association 
« Sports et Loisirs »r

Le Président.Le Directeur général ourgmestre,

;

Daniel DLNOEL.DEMEYER.
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ANNEXE I

Indicateurs des tâches confiées
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Annexe 1 au contrat de gestion entre la Ville de Liège et l’association
« Sports et Loisirs »

INDICATHUKS D'EXECUTION DES TACHES

Pour chacune dca Uiclies contlccs à l'association en vertu de l’article 6 du présent contrat de 
gestion, identifier des mesures appliquées à ces tâches, c'est-à-dire des indicateurs :

Tâche I : Assumer la gestion et l'exploitation tles infrastructures sportives suivantes, à un 
niveau idéal pour le confort, l'hygiène et la sécurité des utilisateurs ainsi que la 
pratique sportive des enfants et des plus grands et raccueil de la population en 
généra! :
a. hall sportif et piscine sis rue Nicolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
h. terrains et infrastructures sportives sis rue Micolas Spiroux 55 à 4030 Liège ;
c. conciergerie sise rue Micolas Spiroux 75 à 4030 Liège ;
d. terrain et infrastructures sportives sis voie Mélotte à 4030 Liège ;
e. pavillon et terrain r attenant sis rue des Déportés / à 4030 Liège ; 
f en dehors des heures d'occupation par le titulaire principal :

i. gymnase du groupe scolaire « Bois~de~Rreux » sis rue de Herve 320 à 4030 
Liège ;

a. gymnase du groupe scolaire de la Haminde sis rue de la Haminde 33 à 4030 
Liège :

iii gymnase du groupe scolaire « Péville » sis avenue de Péville 232 à 4030 
Liège.

Indicateurs
Statistiques d'occupation des infrastructures sportives (utilisateurs, fréquences 
d’utilisation, tarifs appliqués, disciplines sportives, entraineinents, rencontres, etc.)
Coûts d'entretien, de surveillance et de maintenance des infrastructures sportives 
Aménagements réalises (acquisitions de matériel comprises) ainsi que coût de ceux-ci et 
motif (dégradation, amélioration, remplacement, etc.)
Dépenses affectées à la cafétéria du hall sportif et aux buvettes gérées par l'association 
ainsi que recettes y afférentes

Tâche 2 : Permettre l'entrée, aux installations de la piscine susmentionnée, à Tensernhle des 
groupes d'élèves ou d'enfants encadrés provenant de tous les réseaux 
d'enseignements confondus, à ses conditions réglementaires d'accès et de 
fonctionnement : les droits et obligations de chacune des parties étant régis par 
une convention spécifique entre la \ ille et l'association.

Indicateurs
Statistiques de fréquentation des groupes d'élèves ou d'enfants encadrés (école, degré, 
nombre d'entrées, etc.)
Rapport forfait convention/recettes effectives (si les tarifs avaient été appliqués)
Respect des dispositions de la convention Viile/association
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Tâche 3 : Organiser le conseil des nliUsaleitrs locaux, ayani pouvoir consuUatiJ en matière 
d'animation et d'élaboration de programmes d'activités des infrastructures 
sportives susmentionnées.

Indicateurs
Nombre de réunions lenues, liste des membres présents et transmission des rapports y 
relatifs à l'autorité compétente
Retombées desdites réunions sur les animations et programmes d'activités des 
infrastructures sportives

Organiser annuellement une formation relative à l'utilisation d'un défibrillateur 
externe automatique (DEA).

Tâche 4 :

Indicateurs
Date, lieu et nombre de participants
Atteinte de l'objectif de prévention de la formation

Organiser, en collaboration avec des clubs sportifs et des acteurs socio-sportifs, des 
évènements/activités sportifs, faisant la réputation de la Ville, à destination de 
public cible ou de tout public.

Tâche 5 :

Indicateurs
Nombre d'événements/activités organisés, avec un minimum de 1 
Types de partenaire (club sportif, acteur socio-sportif, etc.)
Public cible - si public particulier - ou tout public
Retombées de ces évcncments/activités (fréquentation, réputation de la Ville, etc.)

Développer des évènements/activités sportifs, en permettant l'accès à ceux-ci au 
plus grand nombre, à un prix démocratique et sans discrimination ; l'association 
œuvrant ainsi au profit de la population en parallèle avec le rôle de « service 
public » de la Ville.

Tâche 6 :

Indicateurs
Nombre d'événcments/activilés développées, avec un minimum de ! 
Nombre moyen de participants par événement/activité 
Retombées en termes de « râle de "service public »

Tâche 7 : Promouvoir des pratiques d'éducation à la santé par le sport.

Indicateurs
Types de promotion mise en place, avec un minimum de 1 
Public ciblé par chaque type
Retombées de ces promotions pour l'association (inscriptions à des activités sportives, etc.)

Promouvoir une pratique sportive ambitieuse et de qualité, sous toutes ses formes 
et sans discrimination.

Tâche H :

Indicateurs
Types de promotion mise en place, avec un minimum de 1 
Public ciblé par chaque type
Retombées de ces promotions (développement et qualité de la pratique sportive, etc,)
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Tâche 9 : Promouvoir et faire respecter des valeurs d'éthique sportive et de fairpiay, dont le 
Code d'éthique sportive en viqueur à la Fédération Wallonie-Bruxelles, tant au 
niveau comportemental qu'au niveau de l'utilisation des infrastructures et 
équipements, auprès des utilisateurs idiri}>eants, entraineurs, sportifs, etc.) de 
ceux-ci.

Indicateurs
Nombre d'aclions mises en place, avec un minimum de 1. el descriptif de celles-ci 
Retombée de ces actions en termes de respect des valeurs d'étiques, de fairpiay et de 
respect des infrastructures, nolaniment au niveau du coût de la maintenance et du 
remplacement de celles-ci. du comportement des utilisateurs, etc.
Intégration du Code d'éthique sportive dans le règlement d'ordre intérieur et 
communication de celui-ci après des utilisateurs

Tâche 10 : Exécuter les tâches décrites ci-dessus à partir des moyens détaillés au plan 
financier figurant en annexe 2 du présent contrat de gestion : lequel devant être 
optimalisé au mieux des intérêts de la Ville et compte tenu de ses impératifs 
budgétaires et de son Plan de gestion.

Indicateurs
Respect du plan financier
Identification des dépassements audit plan financier et des mesures prises en contrepartie

Tâche U : Assurer les missions susvisées avec les moyens mis à sa disposition par Ville, tels 
que définis à / 'article / / du présent contrat de gestion; / 'équilibre financier devant 
toujours être assuré.

Indicateurs
Résultat minimum de rcxercicc : 0.00 EUR (avec utilisation possible des réserves de 
trésorerie)
F.volution du résultat entre deux exercices
Statu Quo des moyens mis à disposition - Détail des moyens supplémentaires accordés, s’il 
écliet

Tâche 12 : Prendre toutes les mesures de gestion nécessaires pour minimiser les coûts et 
maximaliser les recettes en se basant notamment sur le Plan de gestion de la Ville.

Indicateurs
Evolution des dépenses et des recettes entre deux exercices
Identification des postes en dépassement el des mesures prises en contrepartie

Tâche 13 : Gérer les infrastructures sportives mises à su disposition par la Ville, telles que 
définies à l'article II, Ifl, du présent contrat de gestion, en bon père de famille 
et mettre tout en œuvre pour assurer une utilisation rationnelle de l'énergie.

Indicateurs
Etat des infrastructures sportives : Amélioration, dégradation, identification des travaux à 
réaliser s’il échel, etc.
Evolution du coût des énergies en fonction des facteurs météorologiques
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ANNEXE 11

Projections financières de Passociation
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24.000. 00 HSSI.Hi 
236.92

0.00
1.938.83
575.33

3.585.13
33.667.97
3.264.00 
652.80

3.000. 00
816.00 

3.100.80

0.00

O.IIO 
0 lui 0,00 
0.00 

0.00 

0.00 

0110 
Il un (1.00 
0 00 
0.00 

O.(K) 
0.00 

0.00 

0.0(1 

O.IHI 0.00 

0.00 
0,0(1 
0.00 
0.00 
0.00

33.007.81
3.264.00
652.80 

3.000.00
816.00

3.100.80

700120

'ir„.4ir.
70014(1

rir.

700150

700160

700200

700210
700230
700240
700250
702000
702100
702110
702115
702116
702120
702125
702130
702135
704100
704200
704300
704700
706200
706240
706275
706600
706700
706800
714800

0.00 0.00
600.00

17.466.59
37,048.58
4.474,66

600.00
17.815.92
37.789.55
4.564.15 

125,39
3,090.79 
6.494.59 
1,680,00
815.00
800.00 
714.41

5.412.16

0,00
0.00

6,367.25
1,680,00
815.00
800.(K)
700.40

5,306.04
B. Var. des cn-cour> tle fabric., des PF et des ciiimnandes en-enurs 0.00 0.00 0.00 0.09

0.00 0,00 0.00le. Prudurlun d'immobiliséc 0.00
50H.M3JS 462.959,73 458J8H.72 474.175,57iD. .Autrev iMxiduils d’exploilation

0.1)0 0.00740050 Sponsnrbg n.oo O.ÜÜ
382-146.80 385.968.27740100

740101
740102

Subvv-nibn V'ile de Liège
Subventbn Vie de Liège solde 2018
Subside execptbnnel C'ov id-19
Subventbn Adeps ~ Agents du spoil luiiqueiiK'til ixvur
a'irninènitioiis)
Vcr«cs diveises

374.617.00 378.36.3.17
0.000.(8) 0.00 0.00

37.619.00 0.00 0.000.0(1

82,500.0079.500.00 72.000.1K)74020Ü 901)00.(81

0.(8) 0.00740.^00 
74.3000 
743020 
7430.30 
743040 
743900 
743920 
743930 
744100 
744 LM) 
744220 
744230 
744240 
746(8)0

O.OÜ 0.(8)
40.75 

• 1.303.57 
-550.72 
-I9.M38 
-47.54 

1,738.19 
734.33 

1.216.56

55.20 
-1,747.28 
-754.19 
-199.28 
-M.40 

2.329.84 
1.005.62 
1.648.06

61.20 
• 1.927.61 
-840.22 
-187.79 
-71,40 

2.570.29 
1.120.34 
1.827.06

49.3 i 
-1.564.74 
•682.05 
•191..^4 
•57.5.3 

2.086,43 
896,10 

1.472.25

Réeupcratbn bn^xn 
Réeupcratbn iii^x'ti cm|ibyè 
Récupération in^xil ouv 
Rccupémtion ànpôt autres stat 
Convelbns strueturelles salaires 
CorrcetbtiN sinictua'lles cirpi 
Correctbns Mmciurclles sahies ouv 
Réduelbn préconpte prolcssbnixi 
Rceupéralbn frais du personnel 
Rceip. Frais de personiKl cnpL 
Rceup fiais persomel Irav 
Reeip fiac. personnel sial 
RétnilarLsaiions .salaires___  ____

0.000.00U.(M) 0,00
1.739.53
615.08
2.54.69

2.331.64
842.31
2.59.78

2.572.28
9.38.40
244.80

2.088.(15
750.58
249.70

0.(K)().()()Ü.OO 0.1)1)
0,00 0,00F- Pnidiiitv d'evpIoKatalMm mm-K'cunvniv 0.00 0.00
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H. Oiût de» veilles et prestations 774.122 634.110.97 556.78S.2» 72IJ4S.76
A. .\ppro>isionnemeiHs el tmrchaiHlKy\ 
1. Ai'hats

.H.«2».«7 ■A 1.429.90 ■11..309.97 .1.1.005.06

.11.X20.H7
1.7:6.71
4.101.71
2.1.7.19.06
2.0.12,50

.11.429,90
7.13.85

4.387.74
24.214.76
2.09.1.55

,11..109,97 .1.1.005,06
1.068.90
4,565.01

25.193.03
2.178.13

(4)4UU1 l-i]UfKiiK:nl Haù^’urs 
604100 BuvclIchiH

' 604200 lÎHithal
604300 Binclic bilLitil

2. Varialiiin des stocks (au^’tivnialion -, rédiH'lH»ii +} 
609(KK) r-SCüMPn-. OBTI-.NU (-)
609(MI1 VR stock pisenv 
609200 VR stock foolbnll 
609.KX) \'R stock bilkird

0.00
4.475.50
24.699.05
2.1.15.42

(l.tIO (MH) 0.00 0.00
0.000.00 0.00 0.00

0.00 0.00 0.00 0.00
0.00Ü.OO 0,00 0.00

O.tK) 0.(N> 0.(M) Ü.OO
B. Senices et l>iens di\ei> I14..1I.1.XX I11.1.1X.06 lH7.()9t.04 H.1.385,6.1

LocatHin malcric)
LiKalMM) k'caiix divers
Loca’ Immeuble (286.94t ni) Loj!b M*ci;il
linirctk’n Machines et maiéhel
.AiiKivitvmctil baseball
linta'ticn véhicuk.’s
l-'nlrel repar buvette fool
hntre rép.ir nsial pisciie
Hnla'l repar ludi
Hnirel repar nfrasirucuire
Am.‘ixigcincnl icrraws
hnlrelien Iri^) hall
lintrelien maléricls
[Iccorations
Manicnance sccia'fc
linta'lien intiinrvilk|ue
Materiel sportif
Produis d'enirciien
Produis piscnc
Frais d'catix

FraÉ d'eaax salle boxe
Elcctneité saDc boxe (n°525)
lilcctrKiic concicrgcnc (....162 )
Gaz 697 el [Ilcciric 525 Bo.xe
l'ras posiaax
CarbuniiX
ProdiÉs phamtaccuiiqix’s
Fountiluies de bureau
Périodiques et documentation
Foumiliircs conso ci divers
Photocopies
Petits inalériek
OuiQkjgc
Téléphone bureau 
TcléplKine mobik'
Aboiuicmenl ickxlLsrK-i 
SHc iniemcl 
Honimres eorrplabk's 
Secrèlnrnl social 
Honoraires avocats 
Assurance véhicuJe 
Assurance bkc/xIk' cl divers 
Assir.incc RC cnti éprise 
Assurance RC administrateurs 
Assirarx;c tous riM]ues "sponKe"
Note Irabi bénévoles 
ColÉ»alioit« FoolbaH 
CoiMiions protcvsKinnedes 
Remboursement 6ais kArméinques 
Frais de parking 
R&liHime section IvH'iball 
Ristourne section billard 
Spoiisorii^
Cadeaux divers 
Fra6 d'organisation 
Fraé de représentation 
Fraci divers
Frab d'orpinLsalioii à leiacliuer 
Frais clé

4.244.89
353.44

3.84.1.20
520.20

3.717.83
312.12

2.754.21

4.329.79 
360.51 

3.920.06 
530.60 

3.792.18 
318.36 

2.809.29

4.416.39
367.72 

.1.998.46 
.141.22 

.1.868.0.1
324.73 

2.865.48

610100 
6I0IIÜ 
610150 
611120 
61I140 
6111.50 
61I160 
611170 
611175 
6III80 
611185 
611195 
611.120 
611321 
61)322 
611325 
611335 
612100 
6I2I01 
612110 
6I2III 
612121 
612125 
612135 
612150 
612160 
612245 
612400 
612405 
612410 
612420 
612450 
612460 
612910 
612930 
612940 
612960 
613200 
613250 
61.1400 
613540 
613600 
613650 
613660 
613700 
613800 
613950 
614000 
614500 
614550 
6)4650 
614700 
614760 
6J52J0 
615300 
615460 
6)9000 
619001 
619100

4,161.66 
346.51 

.1.767.84 
510.00 

3.644.93 
3W..OO 

2.700.21

0,00 0,00 0.000.00
1.020.00
10.659.60
6.901.84

1.040.40 
10.872.79 
7.039.88

1.061.21
7.300.00
7.180.67

1.082.43 
7.446.00 
7.324.29

0.000.(MI 0.00 0,00
1.061.21
636.72
742.85
212.24
265.30

1.500.00

1.020,0(1
612.00
714.00
204.00
255.00

5.100.00 
4 080.00

1.040.40 
624.24 
728.28 
208.08 
260,10 

2.167.50 
1.734.00

1.082,43
f>49.46
757.70
216,49
270.61

.1.157.09
2.525.680.00

0.00 0.000.00 0.00
15.1.00 

-443.98 
381.56

3.388.44
408.00
1.275.00
459.00
1.071.00 
388.62 

5.698,40 
2.992.29 
1.196.24 
844.61

3..107.87
1,686.83
2.619.02
1,285.20
3.264.00 
8.629.1» 
612.00
1.326.00

1.122.00
I 709.47
153.00
51.00

5.610.00 
.1.241.3.1
255.00 
.157.00

51.00 
X..108.98 
t.292.83
255.00 
124.85

1.56.06 
-452.85 
389.19 

3.456,21
416.16 
1.300..50 
468.18 
1.092.42 
3%.39

5.812.37
3.052.14
1.220.17
861.5)

3.374.03
1.720.56
2.671,40
1.310,90
3,329.28
8.801.69 
624.24 

1.352.52 
1.144.44 
1,743.66
156.06 
52.02

5.722.20
5.34(.,16
260,10
364.14
52.02

8.475.16
1.318.69 
260.10 
127.34

159.18
-461.91
396.98

3.525.33 
424.48 

1..126.51 
477.54 
1.114.27 
404.32 

5.928.62 
3.113.18
1.244.57 
878,74 

3.441.51 
1.754.97 
2.724.83 
1.337.12 
3.395.87
8.977.72
636.72

1.379.57
1.167.33 
1.778.53
159.18
53.06 

5.836.64 
5.453.08
265.30
371.42
53.06 

8.(04.67 
1,34.5.06 
265.30
129.89

162.36 
-471.15 
404.92 

3.595,84 
432.97 
1.353.04 
487.09
1.136.55 
412.41 

6.047.19 
3.175,44
1.269.46 
896.31 

3.510..14 
1.790.07 
2.779.33 
1.363.86 
3.46.1.78 
9.157.28
640.46 

1,407.16 
1.190.68 
1.814,10
162.36
54.12 

5.953.38 
5.562,14 
270.61 
378.85
54.12

8.817.56 
1-371.96 
270.61 
132,49

0.00 0.000.00 0.00
1.530.00 
1.660.71

1.560.(>0 
1.693.93

1.591.81
1.727.81

1,623.65
1.762.36

0.00 Ü.OO 0.00 Ü.OO
45.90 46.82 47.75 48.71

23



C. Rcmuncralkins. charges sociales et pensions 5h7.45SJ« 526.701.85440.1111.7(1 .<67.504.82
620200 
620202 
620224 
620.<(H) 
620.<02 
6203Ü4 
620400 
62I000 
621 .<00 
6214110 
621500 
62.<O01 
62.<flü3 
62.1010 

621020 
621022 
6210.40 
621012 
62.1042 

621200 
623250 
625000 
6251üü

RéitxinéraliDn einpluycs 
Réiiiunénitiüii congc-s pn>és cinpbycs 
Rciiui bsutus lin d'année en^il 
Rcn»inénn«n.s ouvriers 
Rénxinéraiions ouv. bonus fti d'année 
Réimi bonus fin d'année slai 
Réiiiinéralions AC'S 
ON SS paironale 
Subsvniiorts FORhM 
Prinx- Cinid
PécuL' \ acances ouvriers ON VA 
Médecine du Iravuü 
Ponnnibn personnel 
Autres Irais de personnel 
Frais de dépbccnx'nl 
Aborux'nx-iU social ciifil 
Véieitx'nls de travail 
AboniKiix’nl social ous 
Abonncinciil social slat 
Assurance bi

246,066.21 
18.017.10 
18 I44.ÎO 

1 14 174,74 
')
2 150,75 

25 473.52 
125.0.49,88 
-11 848.00

192 182.61 
15.227.72 
12 022.25 
81.021.84 
6.180.79 
2.197.77 

25.982.99 
101 498.47 
-11,848.00

I(>0.M4.I1 

11.222.62 
! 2 262.69 
M) ! 76.14 
6 508.4(1 
2445,72 

26.502.65 
81,871.14 
•11.848.00

214.194.96
16.785.26 
19.242.99
96.177.26 
8.718,98 
2-494,64 

27,032.70 
H3.619.I9 
■11,848.00

0.00 O.OO 0.00 0.00
I I 215.57 
I 269.12 
152.76 

1,859,09 
0.00 

l 4 77.71 
164.12 
550.21 
174.19 

4 689.05 
7.761.26 

56 500.41 
•55.192.58

9.118.28 
1,022.82 
159.81 

1,498.1Mi

7,944,04
845.18
167,01

1.217.89

10.311.46
1.144.96
174,15

1.676.95
0.00 0.000.(K)

1.II8..46
171.40
440.10
.481.88

1.778.44
7.916.49

45.528.05
-56.500.41

911,69 
178,81 
.464.80 
189.52 

1.122.21 
8.074.82 

.17.621.15 
-45.528.05

1.248.81
186.41
491.89
397.31

4.229.65
8.236.11

.50.964.90
-37.621.15

Assurance jtmupe 
Doialion péede vacances 
Utilisatbn prov pcc sac

II). XnNUlissentcnls e( réductions de \ alcur sur frais d’clablissentcnl. sur imn» 54.984.46 45.744.91 45.069.12 42.326,67
6101ÜO Doiatbns uin aindn.hnmub.ineurp.
630200 llotaiion aux amoriisscmeni s/ instalL machines cl out^jx’ 
6.10201 Duiatiun aux anx>rit>scincrt s/ mobilier et matériel roubni

o.nn Ü.Ofl 0.00 0.00
50 110.21 
1 881.06 
991.17

44.157.24
.496.50
991.17

44,077.95 41.335,.50
(1.00 0.00

630202 l>3ialbn aux amon&scineni s/ autres minobilisalions corp. 99U7 991.17
K. Kcduclions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d'cvéculion et s 0,00 o.de 0.00 0.00

634000 Dot réducibns valeurs clients ().<X) 0.00 0.(H) 0.00
F. Provisions pow risques cl charges (dotatioBs ■», uiilisaliuns cl reprises •)

617020 Dot.prov,gros.répar. groscnir________________________________
0.00 0,000.00 0.00

n.oo 0,(K) (1.00 0,00
(>. Autres charges d'exploitation 5.584.72 5.696.41 5.810.34 5.926.55

640000 Précompte ininobiNer 
640140 Taxes comminales ei provinciales 
640160 Taxe ense^jnes et récbitvs 
640180 Taxes Sabam et RM 
640204 Taxes élabhssenients dantjereux 
640240 Taxes sir véhicules 
640300 Taxes unmiellcs 
640900 T.V.A. nondéduclble

48.13
76..50

338.44
929.78
100.98
319.01

1.226.37
2.525.49

49.10 
78.03 

345.20 
948.38 
1(11.00 
345.81 
1,250.89 
2.576.00

50.08
79.. 59 

352.1 I
967.. 14 
105.06 
352.72 

1.275.91 
2.627.52

51.08
81.18

359.15 
986.69
107.16 
359.78 
I.101.43 
2,680.07

H. Ctwrges d'cxptoiUticn portées à l'actif au titre de frais de iTstructuratkin
I. Charges d'ex|)lnilalinr non récurrentes

IMKI 6.00 (l.flt) 0.60
0.00 0.00 0.00 0,00

^Chargcs^excegliorricle^)c^an|éricuj^^ 
______ ni. Résultat tTctpIttllatiwi

0.00 0.00666100 0.0(1 0.00
■•32.63240 64945 20.70^5 -58.093.65

20.703.35 0,00liénéticc d'expbitaibn 
Perte d'cxpbitalKin

O.Ofl 649.65
-58.093.65• 31.612.80 O.Ofl 0.00

IV. Produits financiers 1.22 145 Uü
1.27 UÜ|a. Produits finuiKiers récurrents 1.22 1.25

1. Produits des inunoMlisations nnaneières
75000U Intérêts crédNeiirs

2. Produits des actifs circulants 
1. Autres produits nnanciers

754200 Diflëreix-e de paiement 
754100 Dilierentc de caisse

0.1)0 o.outl.OO 0.00
0.00 0,00(1.00 0.00
0.00 n.oo11.0(1 0,00
1.27 1.101.22 1.25
(1.85 0,870.82 0.81
0.42 Ü.430.41 0.42

0.00B. Produits finatHriers nun-rccurrcnts 0.00 O.llll
2JS7482311,65Vj^ChaijesJinaiicière^ 2.22149 236632

2JI 1.65 2.157.882.221.89Ia, Charges finimcièrcs récuirentcs 

I. Charges des dettes
650002 Frais Bancontact

2.266.12
1.199.51 
1,115.86 
61.67

1.223.52 
1.158.-58 

64.95

1.152.95
1,091.75

61.20

1.176.01 
1.113.59

65O5O0 Intérêts de retard bumé.seijrs
2. RéduclKins de valeur sur uclifs circtiliinis autres >|iie ceux visés sub. II.K. (< 

651010 lia retard précoii^ie prolèss 
1. Autres charges finiinciércs 

653000 Frais bancaires 
654001 Üillèreiite sur paéiix-nl 
654300 DrlTèrence de caisse

62.42
0,000,0011.00
0.000.000.(H1 O.OO

1.112.12 
1,112.12

1.114.36
1.134.36

1.068.93
1.068.91

1.090.11 
1.090.11

0.000.000.00 0.00
0,00O.Ofl0.(H) 0.00

•.«0 tl.OO|B. < hatgrs finarteières noir-rccuiTentes tl.tlO O.tlt)
-60450.2418492.97VT. RislJtatdc l'evervice avant iny&t» -33453,46 -1.615.43

18.192.97 0.00jBéiKlice de fe.xcrcice avant «npôis 0.(8) 0.00
• 60.450.24O.OO• 13.851,46 • 1.615.41[Perte de fc.xercxc avant mpi'ris
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dHI?r;s •" ~ î%Vî!ï^«,W'^r^(W'~"T'~^:tfir““-’
V'III.Traii!<fcrt aiin impôts OifférOs OM u.no ü,ftO o.no

IX. Impôts sur tf résuHat n,0ü MO »,0fl 0.00
Xi. Réililtut de l'cxcnice -3X85M6 -l.(il5,43 18.392,97 -60.450,24

licnctkc lie rexercicc avjni nifiois 
l’crie de rexca-iee inrnits

IS.3v2.v>
Ü.ÜQ

ü.OO O.OÜ u.uo
-33.853.46 -1.615.43 • 60.450.24

riTi'iCM’incnix siTrics rosoncs imniuruxces

0.00 0.00Ml.Transfert nu\ réserves inununisces 0.00 (1,00
-33.853.46 -1.615,43 18.392,97 -60.450,24XIII. Résultat de l’cxcrcice à affecter

Itencive de rexercKC a aliecier 
Pene de Texcrcce à aflceier

0.00 lR.392.y/U.lH)
-33.853.46

0.00
-1.615.43 0.00 -60.450.24
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